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Avis officiel N° 11/2021 

 

Personnel communal 
 
Deux personnes intégreront prochainement les rangs du personnel communal. Il s'agit de Madame 
Séverine Bippert qui a été engagée comme Secrétaire-Caissière et qui entrera en fonction le 1er février 
prochain et Madame Océane Pellaton qui complétera l'équipe éducative de la Crèche Croque-Pomme 
en tant qu'Assistante socio-éducative. Nous souhaitons la bienvenue à ces deux nouvelles 
collaboratrices.  

  

                                                   
                     Séverine Bippert                                                        Océane Pellaton 

 
 

Fermeture du bureau communal  
Durant les fêtes de fin d’année 

 
Durant les fêtes de fin d’année, le bureau communal sera fermé du 24 décembre 2021 au 9 janvier 2022. 
En cas d’urgence, Madame Marianne Guillaume, Maire, est à votre disposition. Elle peut être atteinte 
au n° de tél. : 079/936.08.92. 
 
Dès le lundi 10 janvier 2022, l’administration communale sera ouverte normalement.  
 

 
 

Elimination des sapins de noël 
 
Afin d’éviter l’abandon des sapins de Noël après la période des fêtes, nous informons la population 
que ceux-ci seront récoltés avec les déchets verts le 12 janvier 2022 sur la Place du Champ de Foire. 
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Restriction à la circulation 
 
La signalisation mise en place de "Riverains autorisés" pour la rue du Doubs et la route de Biaufond 
n'est que peu respectée.  
 
S'il arrive fréquemment que des transporteurs soient induits en erreur par leur application GPS, 
plusieurs infractions de la part de citoyens de notre Commune qui refusent de se plier à ces directives 
sont régulièrement dénoncées à l'autorité. Lors des dernières séances du Conseil général, cette 
problématique a été fréquemment discutée dans le chapitre des questions orales.  
 
Dès lors, le Conseil communal a décidé de fermer cette route par des moyens physiques, conformément 
au plan ci-dessous. Cette mesure est prise de façon provisoire ; elle ne deviendra définitive qu'après 
une période d'essai de quelques mois.  
 
Le Conseil communal remercie d'ores et déjà les habitants de ce quartier de leur compréhension pour 
les désagréments causés.  
 

 
 

 
 
 

Le Conseil communal et tout le personnel communal vous 
souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année et vous adressent 
leurs meilleurs vœux pour l'année 2022. 


